
DEMANDE DE 
CERTIFICAT D’ARROSAGE 

 

10, rue Louis-Charles-Panet Téléphone : 450-889-5871, poste 224 ou 238 
Sainte-Mélanie (Québec) J0K 3A0 Courriel : urbanisme@sainte-melanie.ca 

SECTION 1  l  INFORMATIONS GÉNÉRALES  

Nom du (des) requérant(s) : _______________________________________________________________________  

Êtes-vous propriétaire? ☐ Oui  ☐ Non 
Si vous n’êtes pas propriétaire, une procuration est obligatoire de la part du propriétaire pour qu’il vous autorise à faire la demande de permis. 

Adresse postale : _______________________________________________________________________________  

Numéro de téléphone : _________________________  Autre numéro de téléphone :  _______________________  

Adresse courriel : _______________________________________________________________________________  

SECTION 2  l  DESCRIPTION 

Description des travaux : ☐ Nouveau gazonnement ☐ Autres  __________________________________  

Début de l’arrosage : __________________________  Date de fin de l’arrosage : ___________________________  

Méthode d’arrosage utilisée : ☐ Arrosage manuel ☐ Arrosage automatique 

VEUILLEZ NOTER QUE LA MUNICIPALITÉ DISPOSE DE 30 JOURS POUR ÉMETTRE LE CERTIFICAT 

SECTION 3  I  SIGNATURES 

Demandeur : 

Signature du demandeur : _____________________________________ Date : ____________________________  

Municipalité : 

Formulaire rempli et signé :  ☐ Oui ☐ Non  Reçu le ____________________ Par : ____________________  

SECTION 4  I  PÉRIODE D’ARROSAGE 

➢ La période d’arrosage est permise du 15 avril au 1er octobre. 

L’arrosage manuel et 
l’arrosage mécanique est 

permis de 20 h à 23 h les jours 
suivants : 

 
 

L’arrosage via un système 
automatique est permis de 2 h 

à 6 h les jours suivants : 

 

Secteur EST : Secteur OUEST : 

Adresse PAIRE : Lundi 
Adresse IMPAIRE : Mercredi 

Adresse PAIRE : Mardi 
Adresse IMPAIRE : Jeudi 

Domaine CARILLON : Domaine BELLEVILLE : 

Adresse PAIRE : Mardi 
Adresse IMPAIRE : Jeudi 

Adresse PAIRE : Lundi 
Adresse IMPAIRE : Vendredi 

SUITE À L’ÉMISSION DU CERTIFICAT, VOUS SEREZ AUTORISÉ À ARROSER 

15 JOURS CONSÉCUTIFS AUX HORAIRES MENTIONNÉS À LA SECTION 4 
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